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Dans le cadre de la mise en place du Plan de prévention des risques de mouvement de terrain sur la boucle de Moisson, cette étude comportera cinq (5) phases

PPRMT de la Boucle de Moisson Prix HT forfaitaire de la prestation ou de la réunion Fréquence

Réunion  de présentation 

Réunion de lancement du marché.

Tous les 15 jours

Réunion de restitution et de validation 

TOTAUX de la phase 1 

Réunion  supplémentaire estimée si modifications à apporter

Réunion  supplémentaire estimée

PPRMT de la Boucle de Moisson Prix HT forfaitaire de la prestation ou de la réunion Fréquence

Élaboration de la carte des enjeux

Trois réunions  d’entretien (en visio) avec les Maires des trois communes et le Cotech

Élaboration du plan de zonage réglementaire

 Tous les 15 jours 

TOTAUX de la phase 2

Réunion  supplémentaire estimée si modifications à apporter

Réunion  supplémentaire estimée

Quantité de 
réunions 
estimées 

Phase 1 : Lancement du marché et étude du parangonnage

15 jours calendaires après la notification 
du marché

15 jours calendaires après la réunion de 
présentation

Communication de démarrage de l’étude : mise en place d’un communiqué à diffuser sur les 
sites des 3 communes. Dans un délai de 8 jours calendaires à 

compter de la date de la réunion de 
lancement

Prix unitaire pour la réalisation de l’étude du parangonnage (points réguliers et livrables 
inclus, tous les 15 jours avec le COTECH  )

TOTAUX de la phase 1 en tenant compte des réunions supplémentaires estimées et de leur 
nombre

Quantité de 
réunions 
estimées 

Phase 2 : Elaboration du plan de prévention

Réunion de démarrage de la phase 2 avec les membres du Copil

Identification des enjeux et visites sur le terrain (obligatoires) de :
 
-  20 ( vingt) habitants de chaque communes soit un panel de 60 administrés

Rédaction du Plan de prévention qui intégrera les présentations du plan de zonage et de la 
réglementation à appliquer

Points d’avancement avec le COTECH prévues tous les 15 jours par visio ou par téléphone 
pour la durée de cette phase 2

Réunion de préparation de la réunion de fin de phase avec les membres Cocert et 
présentation des  documents à valider aux membres du Copil

Réunion de présentation des résultats aux membres du  Cocert et du Copil qui valide la 
phase 2

TOTAUX de la phase 2 en tenant compte des réunions supplémentaires estimées et de leur 
nombre
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PPRMT de la Boucle de Moisson Prix HT forfaitaire de la prestation ou de la réunion Fréquence

Rédaction d’un dossier dans le cadre de l’évaluation environnementale 

Réunion de validation du dossier finalisé et de ses documents aux membres du Copil

TOTAUX de la phase 3

Réunion  supplémentaire estimée si modifications à apporter

Réunion  supplémentaire estimée

PPRMT de la Boucle de Moisson Prix HT forfaitaire de la prestation ou de la réunion Fréquence

Autres propositions de supports de communication qui sera présenté dans le CMT

Réunion de validation du compte-rendu des ateliers avec les membres du Copil

TOTAUX de la phase 4

Atelier  supplémentaire estimé  

Réunion  supplémentaire estimée si modifications à apporter

Réunion  supplémentaire estimée

Quantité de 
réunions 
estimées 

Phase 3 : Constitution du dossier d’incidence Natura 2000 et d’évaluation environnementale

Points d’avancement avec le COTECH prévus tous les 15 jours par visio ou par téléphone 
tout au long de cette phase de l’étude

Réunion de validation du dossier finalisé au Copil et Cotech 

Rédaction d’un dossier dans le cadre du dossier d’incidence Natura 2000 et préparation des  
documents nécessaires à la réalisation des obligations réglementaires 

TOTAUX de la phase 3 en tenant compte des réunions supplémentaires estimées et de leur 
nombre

Quantité de 
réunions 
estimées 

Phase 4 : Présentation du plan de prévention aux habitants des communes concernées par la mise en place d’ateliers sur les trois communes concernées par cette étude

Réunion de préparation et de coordination de la phase 4 avec les membres des Copil, 
Cotech, les Maires ou ses représentants

Réunion publique de présentation n°1 qui comprend la communication faite aux habitants 
de la date et lieu de la réunion à Vétheuil

La présentation d’un power-point interactif des cartes et de la réglementation alimenté par 
les photos prises dans le cadre de la phase 2.
Animation et organisation de ces réunions, dans le cadre d'une permanence du titulaire sur 
une demi-journée.

Réunion publique de présentation n°2 qui comprend la communication faite aux habitants 
de la date et lieu de la réunion à La Roche-Guyon

La présentation d’un power-point interactif des cartes et de la réglementation alimenté par 
les photos prises dans le cadre de la phase 2.
Animation et organisation de ces réunions, dans le cadre d'une permanence du titulaire sur 
une demi- journée.

Réunion publique de présentation n°3 qui comprend la communication faite aux habitants 
de la date et lieu de la réunion à Haute-Isle

La présentation d’un power-point interactif des cartes et de la réglementation alimenté par 
les photos prises dans le cadre de la phase 2.
Animation et organisation de ces réunions, dans le cadre d'une permanence du titulaire sur 
une demi-journée.

Élaboration et impression des plaquettes ou autre au nombre de 300 exemplaires et des 
petites affiches au nombre de 60 exemplaires. Modification des quantités à imprimer : un 
tarif avec  moins 10 et plus 10 exemplaires sera renseigné

TOTAUX de la phase 4 en tenant compte des réunions supplémentaires estimées et de leur 
nombre
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PPRMT de la Boucle de Moisson Prix HT forfaitaire de la prestation ou de la réunion Fréquence

Réunion de validation des documents avec les membres du Copil

TOTAUX de la phase 5 

Réunion  supplémentaire estimée si modifications à apporter

Réunion  supplémentaire estimée

Quantité de 
réunions 
estimées 

Phase 5 : Accompagnement à la mise en place d'une enquête publique

Réunion de calage de cette phase lors du premier point avec le Cotech (visio) puis points 
d’avancement  prévus tous les 15 jours par visio ou par téléphone pour la durée de cette 
phase 5

Constitution du dossier d'enquête publique en concertation avec les élus des communes 
concernées et la communauté de Communes du Vexin Val de Seine

TOTAUX de la phase 5 en tenant compte des réunions supplémentaires estimées et de leur 
nombre
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